
REGLEMENT DE LA HALLE SPORTIVE 

1) Utilisation des locaux 

• Les utilisateurs de la halle doivent avoir une tenue de sport adaptée et des chaussures 
propres avant d’entrer (attention : avoir des chaussures d’intérieur, pas de semelles noires 
pour éviter des marques au sol), 

• Il convient de respecter la propreté des locaux (vestiaires, toilettes…). 

• Il convient de ne rien laisser dans la halle (boîtes de balles, bouteilles d’eau vide…). 

• Après chaque utilisation, veuillez fermer les portes-fenêtres et les volets (s’ils sont 
ouverts). 

• POUR LE TERRAIN ROSE en période scolaire , si aucun adhérent ne prend votre  
suite , veuillez ranger les filets et les poteaux dans les coffres et les emplacements 
prévus après chaque utilisation ( Attention notamment le dimanche !!!)  

 
 
 
 
 
 
 
 

 



2) Accès aux terrains 

• Le badge qui vous a été délivré est personnel et unique : 

• En cas de perte le nouveau badge sera facturé 10 euros, 

• La réservation est obligatoire pour accéder aux courts (sinon pas d’accès) : réservation 

par Internet ou sur le terminal graphique à l’entrée de la halle. 

• Chaque membre a droit à une réservation à la fois. Dès que l’ancienne est écoulée 
ou annulée, il peut de nouveau réserver. ATTENTION : il n’est pas autorisé de 
réserver deux heures d’affilée à l’avance. Si un adhérent ne respecte pas ce point, le 
club pourra suspendre le badge de l’adhérent. 

• Les portes des courts ne s’ouvrent qu’avec le badge des membres ayant réservé dans 
les créneaux autorisés : 

• La porte des courts se referme automatiquement, veillez à garder le badge sur vous 

(attention en allant aux toilettes par exemple), 

• Un des deux joueurs doit badger à l’entrée des courts pour valider la réservation, ouvrir 

le terrain et la lumière  

• Pour sortir de la halle ,un interrupteur (à gauche) de la porte permet d’ouvrir la porte de 
l’intérieur. 
 



 

3) Indications 
 

• Un retard de plus de 10 minutes annule la réservation  

• adhérent ayant réservé peut arriver 10 minutes en avance, 

• 10 minutes avant la fin de la réservation, un voyant rouge s’allumera pour prévenir de la 
fin du créneau (si personne n’a réservé après vous pouvez lancer une deuxième réservation 
sur le terminal graphique), 

• A la fin de la réservation, la lumière du court et de l’inter-court s’éteignent automatiquement, 

• L’alarme se remet en route quelques minutes après la fin de la réservation, 
 

 
EN CAS DE PROBLEME, VEUILLEZ CONTACTER LA MAIRIE AU : 03 25 40 20 09 
 

Bonne saison tennistique, le TC Bouilly 


